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L’an deux mille vingt-deux, le neuf décembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 2 décembre 2022 s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE 

Gérard - MARCHAND Charles - ISEPPI Stéphane - CHIODI Josiane - LEMAITRE Didier - LONGO 

Gilles - JEANPERRIN Brigitte - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 

REGGIANI Jean-Paul - BOYER Max - LEROY Carine. 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à CHIODI Josiane - 

ARENAS Martine donne procuration à BOUDOUBE Paul - LANCINE Brigitte donne procuration à 

MARCHAND Charles - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - 

MARTY Nicolas donne procuration à JEANPERRIN Brigitte 

 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCHAND. 

 

 

DECHETS MENAGERS 

* 

MISE EN CONFORMITE ET MODERNISATION 

DE LA DECHETERIE DE PUGET-SUR-ARGENS 

 

ADOPTION DU PROJET ET DU PLAN DE FINANCEMENT 

SOLLICITATION DE LA DETR ET/OU LA DSIL 

* 

- N° 181 – 

 

 



M. BOYER, Conseiller délégué, expose :  

 

Dans la prolongation de la rédaction de son Schéma Directeur des déchetteries financé par le 

programme Européen LIFE SMART WASTE et la Région, la Communauté d’agglomération a 

élaboré un ambitieux programme de modernisation des déchèteries de son territoire 

conformément au régime applicable aux installations classées (ICPE).   

 

Estérel Côte d’Azur Agglomération a missionné le bureau d’études EODD, en août 2020, en vue 

de réaliser un audit technique de conformité ICPE pour opérer une mise en conformité de la 

déchetterie de Puget sur Argens. 

 

A la suite de cet audit de travaux de sécurisation du site ont été réalisés en urgence.  

Pour le reste des travaux, l’avant-projet prévoit que : 

✓ La déchetterie soit dissociée en 2 zones : 

-La première, accessible par les particuliers, permettra d’atteindre le pont à bascule 

et les quais de déchargement, 

-La deuxième en contrebas des quais, permettra aux camions la manœuvre les 

bennes. 

✓ La voirie existante en mauvais été soit démolie sur sa totalité et reprise en structure neuve, 

✓ Un sens unique de circulation soit établi,des signalisations horizontales et verticales soient 

mises en place selon les réglementations en vigueur, 

✓ Un aménagement paysager est prévu afin de limiter l’impact visuel de la déchèterie, 

✓ Un emplacement est prévu pour la mise en place de containers de récupération des huiles, des 

DD (déchets dangereux), des D3E (déchets d’équipements électriques et électroniques), des 

DND (déchets non dangereux) et ressourcerie (pour les objets réutilisables), 

✓ Le local agent existant soit réhabilité en local technique, avec un bureau, tandis qu’un 

nouveau local agents conforme à la règlementation ERT, sera créé et repositionné devant le 

nouveau pont bascule près de l’entrée pour les particuliers, à une distance réglementaire avec 

les containers, 

✓ Les dalles en béton présentes sous chaque benne soient agrandies, 

✓ La création d’un second pont bascule avec borne de badgeage entrée et barrières, tandis que 

le pont bascule existant sera aménagé en point de passage sortie avec badgeage et barrières 

✓ Trois nouveaux emplacement bennes seront créés, 

✓ Le quai de bâchage existant soit démoli et reconstruit dans la partie basse, 

✓ Le raccordement au réseau d’eaux usées soit créé sur le chemin des Wagonnets avec un rejet 

par refoulement à l’aide d’une station de relevage 

✓ Une aire de lavage pour les camions benne et rippers sera créée, l’alimentation en eau 

recyclée depuis le bassin d’orage, les effluents seront captés et traités par décanteur 

lamellaire, et séparateur hydrocarbure avant rejet dans le réseau Eu.  

✓ Le réseau d’eau soit revu avec l’implantation d’un poteau incendie, 

✓ Le réseau pluvial soit revu avec la création de deux bassins de rétention et d’un système de 

traitement des eaux par un séparateur d’hydrocarbures, 

✓ 2 caméras de télésurveillance soient installées, 

✓ Des spots d’éclairages soient ajoutés.  

✓ Une zone de réemploi, de type déchetterie inversée soit aménagée. 

 

Le coût prévisionnel de cette opération est estimé à 1 446 000€ HT   dont 35 000€ d’études et 1 

235 000€ de travaux et 176 000€ de Maîtrise d’œuvre et d’aléas.     

 



Etat (DSIL/DETR 2023) :              433 000€               30% 

Région :                                          300 000€               20,7% 

Autofinancement :                          713 000€               49,3% 

_________________________________________________________ 

 

Investissement Total HT :           1 446 000€    HT      100% 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2334-42, fixant les 

priorités de la DSIL en cohérence avec le grand plan d’investissement (GPI), 

 

VU l’arrêté préfectoral N°139/2021-BCLI portant modifications statutaires d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération,  

 

VU la délibération n°35 du Conseil communautaire en date du 25 mars 2021 approuvant la 

définition de l’intérêt communautaire des opérations d’aménagement, 

 

VU le Contrat de Relance et de Transition Ecologique 2021-2027, signé le 9 juillet 2021 entre 

l’Etat et Estérel Côte d’Azur Agglomération,   

 

VU l’avis de la Commission des assemblées, 

 

CONSIDERANT que l’opération s’inscrit dans le cadre de la compétence « Collecte et 

traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » inscrite à l’article 5-7 des statuts 

d’Estérel Côte d’Azur Agglomération, 

 

CONSIDERANT que cette opération répond aux critères d’éligibilité de la DSIL 2023, 

 

le Bureau communautaire est invité à : 

 

ADOPTER le projet de modernisation de la déchèterie de Puget sur Argens,  

 

ADOPTER le plan de financement prévisionnel de l’opération, 

 

ACCEPTER de solliciter un financement de l’Etat au titre de la DSIL/ DETR 2023, 

 

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à entreprendre toute démarche, à 

signer tout acte et tout document tendant à rendre effective cette délibération, 

 

DIRE que les crédits nécessaires au financement de l’opération seront inscrits aux budgets 2023 

et suivants en section d’investissement. 

 



LE BUREAU, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. BOYER, Conseiller délégué, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LA 

DÉLIBÉRATION. 
 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

 

 Le Président 

 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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